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Item 97 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Inventer et réaliser des 

textes, des œuvres 
plastiques, des 

chorégraphies ou des 
enchaînements, à visée 

artistique ou expressive 

Participer à un projet créatif individuel ou 

collectif, en respectant des contraintes. 

L'évaluation peut être conduite dans des situations collectives ou 

individuelles. 

 

L'observation porte sur la capacité des élèves à : 

- s'engager dans un projet créatif ; 

- apporter une réponse personnelle à une consigne donnée ; 

- structurer ses réponses en fonction de contraintes données. 

 

L'item est évalué positivement lorsque l'élève est entré dans une 

démarche créative, s'est approprié les contraintes proposées et a 

produit différents travaux personnels ou collectifs aboutis, dans les 

domaines littéraire, plastique ou chorégraphique. 

 


